






AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE

REGLEMENT D’APPLICATION 2022-2026

Article 1 : Cadre règlementaire

 Vu le Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE), et notamment ses
articles 107 et 108, entré en vigueur au 1er décembre 2009,

 Vu la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82.623 du 22 juillet
1982,

 Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique
territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM),

 Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la
république (NOTRe),

 Vu l’article L.1511-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) accordant
aux EPCI une compétence exclusive en matière d’aides à l’immobilier d’entreprise et
prévoyant que la compétence d’octroi de ces aides puisse être déléguée par les
intercommunalités aux départements,

 Vu le décret n° 2016-733 du 2 juin 2016 actualisant le régime des aides à
l’investissement immobilier et à la location d’immeubles accordées aux entreprises
par les collectivités territoriales et leurs groupements,

 Vu l’instruction ministérielle du 3 novembre 2016 relative aux conséquences de la
nouvelle répartition des compétences en matière de développement économique sur
les interventions des conseils départementaux,

 Vu la délibération n° 2.3 du Conseil départemental de la Seine-Maritime du 9
décembre 2021 acceptant le principe de proposer aux EPCI la reconduction de la
délégation de cette compétence et décidant de confier à sa Commission permanente
la responsabilité d’approuver le contenu de chacune des conventions particulières
correspondantes,

 Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise en
date du 29 septembre 2022 précisant le règlement d’application relatif aux conditions
d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise sur son territoire, et déléguant la
compétence d’octroi de ces aides au Département de la Seine-Maritime,

 Vu la délibération de la Commission Permanente du 21 novembre 2022 validant le
contenu et les modalités d’exécution de la présente convention, et autorisant le
Président du Département à la signer,

 Considérant que ces aides ne doivent en aucun cas provoquer une distorsion de
concurrence entre les entreprises,



 Considérant que la Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise est
compétente en matière d’actions de développement économique,

 Considérant qu’un dispositif d’aides à l’immobilier permet de favoriser l’implantation et
le développement d’entreprises ainsi que le soutien de l’économie du territoire.

Article 2 : Champ d’application

La Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise met en place un dispositif d’aide à
l’immobilier d’entreprises dans les conditions définies au présent règlement.

L’objectif est de favoriser la création, le développement d’entreprises et d’emplois sur le
territoire du bassin dieppois, à travers le soutien aux investissements immobiliers.

En déléguant la compétence d’octroi de ces aides au Conseil Départemental de la Seine-
Maritime, celui-ci agit pour le compte de l’EPCI. Il engage également ses propres fonds, en
abondant les fonds octroyés par la Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise.

Article 3 : Bénéficiaires

Les aides en matière d’investissement immobilier des entreprises sont octroyées pour les
projets situés sur le territoire de la Communauté d’Agglomération.

Peuvent bénéficier de l’aide, les entreprises en création, développement et transmission
sous réserve de :
 Avoir l’établissement concerné par l’investissement sur le territoire de la Communauté

d’Agglomération,
 Être immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Répertoire des

métiers,
 Être à jour de ses cotisations fiscales et sociales,
 Avoir une situation financière saine,
 Faire preuve de leur capacité à mener à bien le projet compte-tenu des concours

publics sollicités.

Les cas de portage du projet immobilier par une SCI, une holding, une société immobilière
dédiée ou de financement en crédit-bail immobilier seront examinés au cas par cas. Hors
Crédit-bail immobilier, portage par une société foncière, une société d’économie mixte ou
une société immobilière liée à cette dernière, il est exigé une adéquation de capital minimum
de 50% entre la société porteuse de l’investissement immobilier et l’entreprise d’exploitation
locataire des locaux objets du projet.

Les sociétés de portage immobilier bénéficiaires concernées devront s’engager à rétrocéder
à l’entreprise d’exploitation l’aide attribuée et être en capacité d’en apporter la preuve pour
pouvoir obtenir le versement de la subvention.

Secteurs éligibles :
 Industries,
 Services aux entreprises (moins de 50% du chiffre d’affaire doit être réalisé auprès

des particuliers ; dont les activités logistiques et de transport de marchandises),
 Artisanat de production (moins de 50% du chiffre d’affaire doit être réalisé auprès des

particuliers),
 Entreprises de négoce qui développent, au moins, partiellement, une activité de

production (y compris de services) ou de transformation,



 Entreprises exerçant des activités de transformation et commercialisation des
produits agricoles relevant de l’annexe 1 du traité sur le fonctionnement de l’Union
Européenne.

Examens au cas par cas :
 Les activités de stockage et d’entrepôts sans création significative d’emplois directs.

Délai de carence entre deux demandes d’aides :
Toute entreprise ayant déjà bénéficié d’une aide communautaire se verra imposer un délai
de carence de 3 ans avant de pouvoir redéposer une nouvelle demande. Ce délai débute à
compter de la réception du courrier de demande de subvention, envoyé par l’entreprise à la
Communauté d’Agglomération.

Article 4 : Conditions d’octroi de l’aide

Le fait d’être éligible à une subvention ne constitue pas un droit à bénéficier de ladite
subvention.

Les projets immobiliers seront présentés en Commission Permanente au fil de l’eau et donc
en fonction des disponibilités de crédits de l’EPCI votés annuellement, ainsi que de ceux du
Département.

Nature des dépenses éligibles :
Toutes les opérations d’investissement immobilier réalisées par une entreprise et permettant
le développement de son activité sur le territoire de la Communauté d’Agglomération sont
éligibles : construction, rénovation extension, aménagement, acquisition, et en particulier les
postes suivants :
 Terrassement-VRD-Parking,
 Bâtiment (construction, rénovation, aménagement…),
 Honoraires et assurances (études préalables, maître d’œuvre, cabinet d’ingénierie),
 Clôture et espaces verts.

Les acquisitions des locaux sans extension ou développement de l’entreprise ne sont pas
éligibles.

Dépenses non éligibles :
 Les coûts d’acquisition fonciers (terrain et frais associés) pour les entreprises ayant

acheté un terrain situé sur une zone d’activité aménagée par la Communauté
d’Agglomération,

 Les investissements matériels et immobiliers spécifiques à l’activité de l’entreprise,
 Les achats de matériaux et les travaux réalisés par l’entreprise elle-même ou une

entreprise qui lui est liée,
 Les surfaces non dédiées à une activité économique ou commerciale.

Dans l’hypothèse où les investissements immobiliers seraient portés conjointement par une
Société immobilière et une société d’exploitation liée, le calcul du montant de la dépense
subventionnable sera effectué sur l’une des deux structures concernées, sans possibilité de
cumul.



Article 5 : Montant et modalité de l’aide

L’aide financière de la Communauté d’Agglomération est fixée à un taux de 2,5% du montant
total HT des investissements éligibles, plafonné à 20 000 € de subvention soumis à la
règlementation européenne et aux régimes d’aides d’État et de minimis en vigueur.

Le bénéficiaire doit réaliser un montant d’investissement immobilier éligible d’un minimum de
200 000 € HT.

Le Département abondera les fonds octroyés par la Communauté d’Agglomération pour les
projets ou opérations éligibles mentionnés dans la présente convention à hauteur de 10% du
montant total HT des investissements éligibles, avec un montant de subvention plafonné à
60 000 €. Cette aide est apportée selon les modalités définies par la Communauté
d’Agglomération sous forme d’une subvention directe.

De même, la Région Normandie pourra contribuer au co-financement croisé des aides à
l’immobilier d’entreprise, pour les projets de plus de 600 000 €, afin d’augmenter l’effet levier
des aides de l’EPCI et du Département.

Ces aides sont apportées selon les modalités définies par la Communauté d’Agglomération,
c’est à dire sous forme d’une subvention directe.

Les taux d’intervention maximum de financements publics devront respecter les règles de
cumul relatives à la règlementation européenne.

Article 6 : Constitution du dossier

Toute demande doit faire l’objet d’un courrier adressé au Président de la Communauté
d’Agglomération. La demande sera instruite par les services à l’appui d’un dossier type,
commun également à la Région Normandie.

Dépôt du dossier de demande d’aide comprenant entre autres, les pièces suivantes :

 Une lettre d’intention signée par le dirigeant de l’entreprise, adressée au Président de
la Communauté d’Agglomération,

 La présentation de l’entreprise : présentation, historique, nature juridique, capital
social, organigramme, activités et produits,

 Les trois dernières liasses fiscales,
 La présentation du projet de l’entreprise : objet et nature des investissements, nature

et calendrier des créations d’emploi,
 Le plan de financement prévisionnel avec justificatifs du financement de

l’investissement (accord bancaires, copie du contrat de prêt le cas échéant),
 Les devis correspondant au plan de financement,
 Les diverses attestations sur l’honneur,
 La déclaration d’aide de minimis,
 Un relevé d’identité bancaire,
 Un extrait Kbis de moins de 3 mois,
 Les statuts de la société datés et signés,
 Une attestation d’assurance,
 Un plan de situation et photos,
 La copie de la promesse de vente des terrains,
 La copie du permis de construire, la déclaration de travaux,
 Une présentation du type de construction et de la surface du bâtiment (pour les

constructions).



Il est à noter que l’investissement ne doit pas être réalisé avant la date de transmission de la
lettre d’intention.

Article 7 : Modalités de versement

Les modalités d’octroi et de versement de l’aide sont visées dans une convention fixant les
obligations du Département et celles du bénéficiaire, notamment le maintien des
investissements immobiliers.

Dans le cadre de la délégation, cette convention sera signée entre le Département et
l’entreprise ou sera tripartite dans le cadre d’un portage par une SCI, une société immobilière
ou une société de crédit-bail.

Le versement de la subvention sera effectué par le Département et sur présentation des
factures certifiées acquittées, attestant de la réalisation de l’opération et conformes au projet
retenu.
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CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE

D’OCTROI D’AIDES EN MATIERE

D’INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS DES ENTREPRISES

-------------------------------

Entre les soussignés :

 Le Dép arte m e nt de la Se ine -Maritim e , re p rése nté p ar le Préside nt du Conse il
Dép arte m e ntal, Monsie ur Be rtrand BELLANGER, autorisé à signe r la p rése nte
conve ntion p ardélib ération de la Com m ission p e rm ane nte du21 nove m b re 2022,
ci-ap rè sdénom m é«le Dép arte m e nt »,

D’une p art, e t :

 La Com m unauté d’Agglom ération de la Région Die p p oise , re p rése ntée p ar son
Préside nt Monsie urPatrick BOULIER, autoriséàsigne rla p rése nte conve ntion p ar
délib ération du Conse il com m unautaire du 29 se p te m b re 2022, ci-ap rè s
dénom m ée «la Com m unautéd’Agglom ération »,

D’autre p art ;

PREAMBULE

L’article L. 1511-3 du Code Général de sColle ctivitésTe rritoriale s(CGCT) attrib ue aux
étab lisse m e nts p ub lics de coop ération inte rcom m unale à fiscalité p rop re (EPCI) une
com p éte nce p le ine e t e ntiè re e n m atiè re d’im m ob ilie r e t de foncie r d’e ntre p rise . Ce m êm e
article p révoit que la com p éte nce d’octroide saide sà l’im m ob ilie r d’e ntre p rise sp e ut être
déléguée p arle sEPCI aux Dép arte m e nts.

A re gard de son e x p e rtise acquise de p uisde nom b re use sannée sdansl’accom p agne m e nt
de se ntre p rise s, le Dép arte m e nt a souh aitép oursuivre son action dansce dom aine e t im p ulse r
e n p arte nariat ave c le sinte rcom m unalitésde la Se ine -Maritim e une p olitique solidaire de
déve lop p e m e nt local e t d'attractivité te rritoriale adap tée au nouve l e nvironne m e nt
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régle m e ntaire découlant de la loin°2015-991 du 7 août 2015 p ortant sur la nouve lle
organisation te rritoriale de la Rép ub lique (NOTRe ).

Dansce tte p e rsp e ctive , la Com m unautéd’Agglom ération a déléguép ardélib ération de son
Conse ilcom m unautaire e n date du 3 octob re 2017 au Dép arte m e nt, jusqu’au 31 déce m b re
2021, la com p éte nce d’octroide saide sà l’im m ob ilie rd’e ntre p rise ssurson te rritoire se lon le s
m odalités(p lanch e rd’inve stisse m e nt re quis, b énéficiaire se t nature de sdép e nse séligib le s… )
définie sp arl’EPCI, le que ldéte rm ine égale m e nt se sp rop re staux e t p lafondsde sub ve ntion.

Fortsdu succè sde ce tte délégation de com p éte nce , le Dép arte m e nt e t la Com m unauté
d’Agglom ération ont décidéde re conduire le urp arte nariat dansce dom aine .

Conform ém e nt aux instructionsm inistérie lle se n vigue ur, le Dép arte m e nt p e ut, sila conve ntion
de délégation le p révoit, e ngage r se sp rop re sfondse n p lusde ce ux allouésp ar la
Com m unautéd’Agglom ération p ourap p orte run e ffe t le vie rsurle te rritoire conce rné, ave c de s
taux d’inte rve ntion e t de sm ontantsm ax im um de sub ve ntionslaissésà sa lib re conve nance ,
m aisdansle cadre strict de scritè re sd’éligib ilitédécidésp arla Com m unautéd’Agglom ération.

La p rése nte conve ntion a p ourob je t de fix e rla durée e t de définirle sconditionsd’e x e rcice de
ce tte délégation de com p éte nce , quise ra m ise e n œuvre dansle p arfait re sp e ct de tousle s
acte ursde la sp h è re p ub lique locale , e t notam m e nt de la Région Norm andie , ch e f de file e n
m atiè re de stratégie économ ique te rritoriale e t susce p tib le de co-inte rve nirfinanciè re m e nt e n
m atiè re d’im m ob ilie rd’e ntre p rise dansle cadre d’un conve ntionne m e nt com p lém e ntaire ave c
l’EPCI.

 Vu le Traitésurle fonctionne m e nt de l’Union Europ ée nne (TFUE), e t notam m e nt se s
article s107 e t 108, e ntrée n vigue urau1e rdéce m b re 2009,

 Vu la loin°82.213 du 2 m ars1982 re lative aux droitse t lib e rtésde scom m une s, de s
dép arte m e ntse t de srégions, m odifiée e t com p létée p ar la loin°82.623 du 22 juille t
1982,

 Vu la loin°2014-58 du27 janvie r2014 de Mode rnisation de l’action p ub lique te rritoriale
e t d’affirm ation de sm étrop ole s(MAPTAM),

 Vu la loin°2015-991 du 7 août 2015 p ortant Nouve lle organisation te rritoriale de la
rép ub lique (NOTRe ),

 Vu l’article L.1511-3 duCode généralde scolle ctivitéste rritoriale s(CGCT) accordant
aux EPCI une com p éte nce e x clusive e n m atiè re d’aide sà l’im m ob ilie rd’e ntre p rise e t
p révoy ant que la com p éte nce d’octroide ce saide sp uisse être déléguée p ar le s
inte rcom m unalitésaux dép arte m e nts,

 Vu le décre t n° 2016-733 du 2 juin 2016 actualisant le régim e de s aide s à
l’inve stisse m e nt im m ob ilie re t àla location d’im m e ub le saccordée saux e ntre p rise sp ar
le scolle ctivitéste rritoriale se t le ursgroup e m e nts,

 Vu l’instruction m inistérie lle du 3 nove m b re 2016 re lative aux conséque nce sde la
nouve lle rép artition de scom p éte nce se n m atiè re de déve lop p e m e nt économ ique sur
le sinte rve ntionsde sconse ilsdép arte m e ntaux ,

 Vu la délib ération n°2.3 duConse ildép arte m e ntalde la Se ine -Maritim e du9 déce m b re
2021 acce p tant le p rincip e de p rop ose raux EPCI la re conduction de la délégation de
ce tte com p éte nce e t décidant de confie r à sa Com m ission p e rm ane nte la
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re sp onsab ilité d’ap p rouve r le conte nu de ch acune de sconve ntionsp articuliè re s
corre sp ondante s,

 Vu la délib ération de la Com m unautéd’Agglom ération de la Région Die p p oise e n date
du 29 se p te m b re 2022 p récisant le rè gle m e nt d’ap p lication re latif aux conditions
d’octroide saide sà l’im m ob ilie r d’e ntre p rise sur son te rritoire , e t déléguant la
com p éte nce d’octroide ce saide sauDép arte m e nt de la Se ine -Maritim e ,

 Vu la délib ération de la Com m ission p e rm ane nte du 21 nove m b re 2022 validant le
conte nu e t le sm odalitésd’e x écution de la p rése nte conve ntion, e t autorisant le
Préside nt duDép arte m e nt à la signe r.

CECI PRECISE, IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La p rése nte conve ntion a p ourob je t de p récise rla durée e t le sm odalitésde m ise e n œuvre
de la délégation de com p éte nce e n m atiè re d’octroide saide saux inve stisse m e ntsim m ob ilie rs
de se ntre p rise s, dansle sconditionsde l’article L. 1511-3 du Code Généralde sColle ctivités
Te rritoriale s, e ntre la Com m unauté d’Agglom ération, autorité délégante, e t le Dép arte m e nt,
autorité délégataire.

ARTICLE 2 : Modalités d’application de l’aide

Le saide se n m atiè re d’inve stisse m e nt im m ob ilie r de se ntre p rise ssont octroy ée sp our le s
p roje tssituéssurle te rritoire de la Com m unautéd’Agglom ération.

Bénéficiaires :

Pe uve nt b énéficie rde l’aide , le se ntre p rise se n création, déve lop p e m e nt e t transm ission sous
rése rve de :

 Avoirl’étab lisse m e nt conce rnép arl’inve stisse m e nt surle te rritoire de la Com m unauté
d’Agglom ération,

 Être im m atriculé au Re gistre du Com m e rce e t de sSociétésou au Rép e rtoire de s
m étie rs,

 Être à jourde se scotisationsfiscale se t sociale s,
 Avoirune situation financiè re saine ,
 Faire p re uve de le ur cap acité à m e ne r à b ie n le p roje t com p te -te nu de sconcours

p ub licssollicités.

Le scasde p ortage du p roje t im m ob ilie r p ar une SCI, une h olding, une société im m ob iliè re
dédiée ou de finance m e nt e n crédit-b ailim m ob ilie r se ront e x am inésau casp ar cas. Hors
Crédit-b ailim m ob ilie r, p ortage p arune sociétéfonciè re , une sociétéd’économ ie m ix te ouune
sociétéim m ob iliè re liée à ce tte de rniè re , ile st e x igéune adéquation de cap italm inim um de
50% e ntre la société p orte use de l’inve stisse m e nt im m ob ilie r e t l’e ntre p rise d’e x p loitation
locataire de slocaux ob je tsdup roje t.

Le ssociétésde p ortage im m ob ilie r b énéficiaire sconce rnée sde vront s’e ngage rà rétrocéde r
à l’e ntre p rise d’e x p loitation l’aide attrib uée e t être e n cap acité d’e n ap p orte r la p re uve p our
p ouvoirob te nirle ve rse m e nt de la sub ve ntion.
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Nature des dépenses éligibles :

Toute sle sop érationsd’inve stisse m e nt im m ob ilie rréalisée sp arune e ntre p rise e t p e rm e ttant
le déve lop p e m e nt de son activité sur le te rritoire de la Com m unauté d’Agglom ération sont
éligib le s: construction, rénovation e x te nsion, am énage m e nt, acquisition, e t e n p articulie rle s
p oste ssuivants:
 Te rrasse m e nt-VRD-Parking,
 Bâtim e nt (construction, rénovation, am énage m e nt… ),
 Honoraire se t assurance s(étude sp réalab le s, m aître d’œuvre , cab ine t d’ingénie rie ),
 Clô ture e t e sp ace sve rts.

Le sacquisitionsde slocaux sanse x te nsion ou déve lop p e m e nt de l’e ntre p rise ne sont p as
éligib le s.

Dépenses non éligibles :

 Le scoûtsd’acquisition foncie rs(te rrain e t fraisassociés) p our le se ntre p rise say ant
ach e té un te rrain situé sur une zone d’activité am énagée p ar la Com m unauté
d’Agglom ération,

 Le sinve stisse m e ntsm atérie lse t im m ob ilie rssp écifique sà l’activitéde l’e ntre p rise ,
 Le sach atsde m atériaux e t le stravaux réalisésp ar l’e ntre p rise e lle -m êm e ou une

e ntre p rise quiluie st liée ,
 Le ssurface snon dédiée sà une activitééconom ique oucom m e rciale .

Dansl’h y p oth è se où le sinve stisse m e ntsim m ob ilie rsse raie nt p ortésconjointe m e nt p ar une
Société im m ob iliè re e t une société d’e x p loitation liée , le calculdu m ontant de la dép e nse
sub ve ntionnab le se ra e ffe ctuésurl’une de sde ux structure sconce rnée s, sansp ossib ilitéde
cum ul.

Secteurs éligibles :

 Industrie s,
 Se rvice saux e ntre p rise s(m oinsde 50% duch iffre d’affaire doit être réaliséaup rè sde s

p articulie rs; dont le sactivitéslogistique se t de transp ort de m arch andise s),
 Artisanat de p roduction (m oinsde 50% duch iffre d’affaire doit être réaliséaup rè sde s

p articulie rs),
 Entre p rise sde négoce quidéve lop p e nt, au m oins, p artie lle m e nt, une activité de

p roduction (y com p risde se rvice s) oude transform ation,
 Entre p rise se x e rç ant de sactivitésde transform ation e t com m e rcialisation de sp roduits

agricole sre le vant de l’anne x e 1 dutraitésurle fonctionne m e nt de l’Union Europ ée nne .

Examens au cas par cas :

 Le sactivitésde stockage e t d’e ntre p ô tssanscréation significative d’e m p loisdire cts.

Délai de carence entre deux demandes d’aides :

Toute e ntre p rise ay ant déjà b énéficiéd’une aide com m unautaire se ve rra im p ose run délaide
care nce de 3 ansavant de p ouvoir re dép ose r une nouve lle de m ande . Ce délaidéb ute à
com p te rde la réce p tion du courrie rde de m ande de sub ve ntion, e nvoy ép arl’e ntre p rise à la
Com m unautéd’Agglom ération.
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Montant et modalités de l’aide :

L’aide financiè re de la Com m unautéd’Agglom ération e st fix ée à un taux de 2,5 % dum ontant
total HT de sinve stisse m e ntséligib le s, p lafonné à 20 000 € de sub ve ntion soum isà la
rè gle m e ntation e urop ée nne e t aux régim e sd’aide sd’État e t de minimis e n vigue ur.

Le b énéficiaire doit réalise run m ontant d’inve stisse m e nt im m ob ilie réligib le d’un m inim um de
200 000 €HT.

Le Dép arte m e nt ab onde ra le sfondsoctroy ésp ar la Com m unautéd’Agglom ération p our le s
p roje tsouop érationséligib le sm e ntionnésdansla p rése nte conve ntion à h aute urde 10% du
m ontant totalHT de sinve stisse m e ntséligib le s, ave c un m ontant de sub ve ntion p lafonné à
60 000 €. Ce tte aide e st ap p ortée se lon le s m odalités définie s p ar la Com m unauté
d’Agglom ération sousform e d’une sub ve ntion dire cte .

ARTICLE 3 : Champ d’application de la délégation

La délégation com p re nd la ge stion adm inistrative , com p tab le e t financiè re de la de m ande de
sub ve ntion, à savoir:

 La de m ande d’aide de l’e ntre p rise se fait sousform e de le ttre d’inte ntion aup rè sde la
Com m unauté d’Agglom ération (courrie r à l’atte ntion du Préside nt sur la b ase du
m odè le p rop osép arle Dép arte m e nt),

 La Com m unauté d’Agglom ération transm e t ap rè se x am e n d’op p ortunité p ar courrie l
au Dép arte m e nt, le que l accuse réce p tion de la de m ande e t autorise sib e soin
l’e ngage m e nt de sdép e nse snéce ssaire sà la réalisation dup roje t conce rnéà la date
de transm ission de la le ttre d’inte ntion.

 La CCI Roue n Métrop ole , ave c laque lle le Dép arte m e nt a signéune conve ntion p our
l’accom p agne r dansl’e x e rcice de ce tte délégation de com p éte nce , e st ch argée
d’organise rle sre nde z-vousave c le sdiffére ntsp arte naire s, de facilite rle sdém arch e s
de se ntre p rise scandidate se t de transm e ttre aux p orte ursde p roje tsle fond de dossie r
e t le sp iè ce sà com p léte r, p uisde le stransm e ttre aux se rvice sdép arte m e ntaux
instructe ursune foisfinalisés,

 Ap rè sréce p tion de sp iè ce sfournie sp arl’e ntre p rise , dire cte m e nt oup arl’inte rm édiaire
de la CCI, une cop ie dufond de dossie rse ra transm ise p ourinform ation p arcourrie r
éle ctronique à la Com m unauté d’Agglom ération dans un délaim ax im um de 2
se m aine s,

 Une foisle dossie r finalisé p uisvalidé (e x am e n de com p létude ), la de m ande d’aide
se ra, sauf op p osition e x p re sse de l’autorité délégante , p rése ntée à la Com m ission
Pe rm ane nte duDép arte m e nt,

 Ap rè s délib ération de ce lle -ci, un ap p e l de fonds re latif à la contrib ution
inte rcom m unale se ra adre ssé à l’EPCI. En p arallè le le Dép arte m e nt transm e ttra à
l’e ntre p rise b énéficiaire la notification de la sub ve ntion attrib uée ainsique la conve ntion
financiè re e t la liste de sp iè ce sà luire tourne rp ourob te nirle ve rse m e nt de sfonds,

 La ge stion e t le suividuou de sve rse m e nts(e n 3 foism ax im um ) de sfondsoctroy és
se ront assurésp ar le Dép arte m e nt dansle cadre de la conve ntion te ch nique e t
financiè re rédigée p arse sse rvice se t signée p arle Préside nt duDép arte m e nt, e t le s
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re p rése ntantslégaux de l’e ntre p rise b énéficiaire e t le caséch éant ce ux de la société
p orte use de l’inve stisse m e nt im m ob ilie r.

ARTICLE 4 : Conditions financières

Le Dép arte m e nt e x e rce la com p éte nce déléguée à titre gratuit, e n e ngage ant se sp rop re s
m oy e nsfinancie rse t h um ains.

La m ise à disp osition de m oy e ns financie rs de la Com m unauté d’Agglom ération au
Dép arte m e nt ne p orte donc que sur le transfe rt de saide sfinanciè re sp révue sdansle
rè gle m e nt d’ap p lication.

Le ve rse m e nt de sfondsde la Com m unauté d’Agglom ération au Dép arte m e nt inte rvie ndra
ap rè sla délib ération de la Com m ission p e rm ane nte duDép arte m e nt. Un courrie rse ra adre ssé
à l’EPCI p ourl’inform e rde la décision de sub ve ntion p rise p arsa Com m ission p e rm ane nte e t
le sollicite rafin qu’ilp rocè de auve rse m e nt de sa p art de finance m e nt dup roje t (cf. article 3).

Le sp roje tsim m ob ilie rsse ront p rése ntése n Com m ission p e rm ane nte aufilde l’e au, e n te nant
com p te de sdisp onib ilitése n autorisation de p rogram m e e t créditsde p aie m e nt de la
Com m unauté d’Agglom ération e t du Dép arte m e nt votésannue lle m e nt p ar le ursinstance s
délib érante sre sp e ctive s.

Le scréditsdép arte m e ntaux ont donc un caractè re lim itatif e t sont p ortéssousrése rve de le ur
disp onib ilitévis-à-visde sb e soinsde sautre ste rritoire s.

Par aille urs, la Région Norm andie p ourra p ar conve ntionne m e nt ave c l’EPCI e t ave c
l’autorisation form e lle de l’e ntre p rise b énéficiaire (un form ulaire sp écifique e st p révuàce t e ffe t)
contrib ue rauco-finance m e nt croiséde saide sàl’im m ob ilie rd’e ntre p rise dansle cadre de son
disp ositif «Im p ulsion Im m ob ilie r», m aisunique m e nt p ourle sp roje tssup érie ursà 600 000 €
HT e t p ourle sse cte ursd’activitéscib lésp arla Région.

ARTICLE 5 : Objectifs à atteindre et indicateurs de suivi

Le Dép arte m e nt s’e ngage à atte indre le sob je ctifssuivants:

 S’assure rde la conform itéde la de m ande p arrap p ort à la régle m e ntation nationale e t
e urop ée nne e n m atiè re d’aide sdire cte saux e ntre p rise s(ingénie rie ),

 Facilite rle m ontage de sdossie rsde sp orte ursde p roje ts,
 Assure rl’instruction de ce sdossie rsconform ém e nt aux article s1 e t 2 de la p rése nte

conve ntion, e t durè gle m e nt d’ap p lication de la Com m unautéd’Agglom ération,
 Inform e rréguliè re m e nt l’EPCI de l’avancée de sdossie rs.

Le sindicate ursde suivip orte ront surle nom b re de contactsave c le se ntre p rise s, le nom b re
de dossie rsaccom p agnése n re lation ave c le sse rvice sde la Com m unautéd’Agglom ération
e t le saide sfinanciè re soctroy ée s.

ARTICLE 6 : Suivi de la délégation, modalités du contrôle

Afin de réalise rune m ise e n œuvre e fficace e t p arte nariale de ce tte délégation e t de conce voir
d’éve ntue lle sévolutions, la Com m unauté d’Agglom ération e t le Dép arte m e nt convie nne nt
d’éch ange rréguliè re m e nt afin d’ide ntifie rle sp ointsfortse t p ointsfaib le sde la délégation dans
le b ut de son am élioration, e t de re ncontre sp onctue lle se n casde néce ssitéurge nte .
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Le Dép arte m e nt re m e ttra tousle sansà l’autoritédélégante un état de ssom m e se ngagée s
aup rè sde sb énéficiaire sde l’aide à l’im m ob ilie r soute nusdansle cadre de la p rése nte
conve ntion. Ce docum e nt fe ra notam m e nt ap p araître le nom b re de de m ande s, le nom b re
d’aide saccordée se t le sm ontantsve rsés.

Autitre de l’article L. 1511-1 duCGCT, afin que la Région p uisse étab lirson rap p ort annue l
re latif aux aide se t régim e sd’aide sm ise n œuvre surson te rritoire aucoursde l’année civile ,
le Dép arte m e nt transm e ttra à ce tte colle ctivitéavant le 30 m arsde ch aque année toute sle s
inform ationsre lative sà la délégation de com p éte nce e n m atiè re d’octroide saide sà
l’inve stisse m e nt im m ob ilie r d’e ntre p rise m ise s e n œuvre au cours de l’année civile
p récéde nte autitre de sdélégationsquiluiont étéconfiée sp arle sEPCI.

ARTICLE 7 : Communication

Le Dép arte m e nt s’e ngage à p récise r, dansle cadre de sa com m unication, que le sp roje ts
financésp ar le b iaisde ce tte conve ntion ém ane nt à la foisd’un soutie n de la Com m unauté
d’Agglom ération e t d’un soutie n du Dép arte m e nt au titre de la délégation de com p éte nce
conclue ave c l’EPCI.

La Com m unautéd’Agglom ération s’e ngage à e n faire de m êm e .

ARTICLE 8 : Durée et prise d’effet de la présente convention

La p rése nte conve ntion p re ndra e ffe t au 1e r janvie r 2022. Elle e st valab le jusqu’au 31
déce m b re de l'année e n course t p ourra être re conduite annue lle m e nt p artacite re conduction,
jusqu’à éch éance du31 déce m b re 2026.

ARTICLE 9 : Résiliation anticipée

La p rése nte conve ntion p e ut être résiliée p arch acune de sp artie save c un p réavisde 3 m ois,
p arle ttre re com m andée ave c accuséde réce p tion e t e n indiquant le sm otifs.

Dansce tte h y p oth è se , le Dép arte m e nt instruira tousle sdossie rsp ouvant être p rése ntése n
Com m ission p e rm ane nte avant la fin dup réavisde résiliation.

Ce tte résiliation ne donne droit à aucune inde m nisation de l’un oul’autre de scocontractants.

ARTICLE 10 : Avenants

La p rése nte conve ntion p ourra faire l’ob je t de m odificationsp ar voie d’ave nantse n cas
d’accord e ntre le sp artie s.

Article 11 : Responsabilité

Le Dép arte m e nt e x e rce la com p éte nce déléguée au nom e t p our le com p te de la
Com m unautéd’Agglom ération.



8

Ilse sub stitue à la Com m unauté d’Agglom ération dansla ge stion e t l’attrib ution de saide s
définie sà l’article 2. Ilgè re le séve ntue lle sréclam ationse t re coursliésà la ge stion de ce tte
délégation de com p éte nce à se sfrais.

Article 12 : Litiges

Le slitige sissusde l’ap p lication de la p rése nte conve ntion, que le sp artie sn’auraie nt p u
résoudre p ar la voie am iab le y com p ris transactionne lle , se ront soum is au Trib unal
adm inistratif de Roue n.

Fait à e n de ux e x e m p laire soriginaux , le

Le Préside nt de la
Com m unautéd’Agglom ération de la

Région Die p p oise

Patrick BOULIER

Le Préside nt duConse il
Dép arte m e ntalde la Se ine -Maritim e

Be rtrand BELLANGER


